
NOTE D’INFORMATION N° DGOS/R2/2022/2 du 4 janvier 2022 relative au déploiement des 
dispositifs d’accueil et d’accompagnement des victimes de violences conjugales, intrafamiliales 
et/ou sexuelles au sein des établissements de santé. 

La directrice générale de l’offre de soins 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 

Copie à : 

Conférences des directeurs de centres hospitaliers régionaux 
universitaires (CHRU) et de centres hospitaliers (CH) 

Fédérations hospitalières 

Conférences de présidents de commissions médicales 
d'établissements (PCME) 

Société française de médecine légale 

Ordres professionnels de santé 

Unions régionales des profesionnels de santé 

Référence NOR : SSAH2200369N (numéro interne : 2022/2) 

Date de signature 04/01/2022

Emetteur Ministère des solidarités et de la santé 
Direction générale de l’offre de soins 

Objet 

Information relative à la circulaire interministérielle intérieur / 
justice / santé du 25 novembre 2021 qui prévoit le déploiement 
des dispositifs d’accueil et d’accompagnement des victimes 
de violences conjugales, intrafamiliales et/ou sexuelles au 
sein des établissements de santé. 

Contacts utiles 

Pôle Sécurité générale et Observatoire national des 
violences en milieu de santé (ONVS) 
Personne chargée du dossier : 
Vincent TERRENOIR 
Tél. : 01 40 56 71 40 
Mél. : vincent.terrenoir@sante.gouv.fr

dgos-onvs@sante.gouv.fr 

Sous-direction de la régulation et de l’offre de soins 
Bureau R2 (Premier recours) 
Mél. : DGOS-R2@sante.gouv.fr
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Nombre de pages et annexe 

3 pages + 1 annexe (7  pages) 
Annexe : Circulaire interministérielle du 25 novembre 2021 
relative au déploiement des dispositifs d’accueil et 
d’accompagnement des victimes de violences conjugales, 
intrafamiliales et/ou sexuelles au sein des établissements 
de santé. 

Résumé 

Un protocole national vise à favoriser le déploiement des 
dispositifs d’accueil et d’accompagnement des victimes 
de violences conjugales, intrafamiliales et/ou sexuelles 
au sein des établissements de santé. Le dispos tif est 
présenté dans le cadre d’une circulaire interministérielle 
et d’une boîte à outils. 

Mention Outre-mer Cette instruction s’applique aux Outre-mer. 

Mots-clés 

Violences conjugales, sexuelles, intrafamiliales, dépôt de 
plainte, dépôt de plainte simplifié, signalement, recueil de 
preuve sans plainte, établissements de santé, médecine 
légale.

Classement thématique Etablissements de santé 

Texte de référence 

Circulaire interministérielle intérieur / justice / santé du 
25 novembre 2021 (NOR : JUSD2135042C) validée pour 
régularisation par le CNP le 10 décembre 2021 - Visa 
CNP 2021-146 

Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 7 janvier 2022 – N° 2 

Document opposable Oui 

Déposée sur le site Légifrance Non 

Publiée au BO Oui 

Date d’application Immédiate

La présente note d’information a pour objet de vous informer de la publication de la circulaire 
interministérielle intérieur / justice / santé du 25 novembre 2021 relative au déploiement des 
dispositifs d’accueil et d’accompagnement des victimes de violences conjugales, intrafamiliales 
et/ou sexuelles au sein des établissements de santé. 

Elle doit favoriser le déploiement des dispositifs d’accueil et d’accompagnement des victimes 
par l’ensemble des partenaires qui oeuvrent à leur protection, ou améliorer les dispositifs déjà 
existants en les complétant le cas échéant, afin en particulier de faciliter le recueil de preuves 
sans plainte. 

Pour aider à cette mise en œuvre, une boîte à outils de 72 pages, figurant en annexe de la 
circulaire interministérielle précitée, a été élaborée dans le cadre d’un groupe de travail 
interministériel constitué sous l’impulsion du ministère de la Justice. Cette boîte comprend : 

- un modèle de protocole d’accueil et d’accompagnement des victimes de violences conjugales,
intrafamiliales et/ou sexuelles au sein des établissements de santé ;

- des fiches action : « Accueil et information de la victime : intervention des associations
d’aide aux victimes de violences », « Evaluation et prise en charge individualisée des
victimes (dispositif EVVI) », « Dépôt de plainte », « Signalement judiciaire », « Indicateurs
de suivi », « Situation des mineurs victimes et/ou témoins », « Formation Gendarmerie
nationale », « Formation Police nationale », « Dossier conservatoire "recueil de preuves
sans plainte"» ;
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- des trames de liaison à destination des associations d’aide aux victimes, de réquisition 
d’une association d’aide aux victimes, de dépôt de plainte simplifié, de signalement au 
procureur de la République, d’accord à signalement par les victimes, de recueil du 
consentement et d’information de la victime dans le cadre du recueil de preuves sans 
plainte. 
 
 

Je vous saurai gré de bien vouloir assurer la diffusion de la présente note et de son annexe 
aux organismes listés ci-dessus. 
 
 
 

La directrice générale de l’offre de soins,

Katia JULIENNE
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L’article 44 du code de déontologie médicale (art. R. 4127
œuvre l

L’

’article 226 l’article 226

l’

nouvelles dispositions précisent que le médecin doit s’efforcer d’obtenir l’accord de la victime 
majeure, et qu’en cas d’impossibilité d’obtenir cet accord, il doit l’informer du signalement fait au procureur 

l’accord de la victime majeure n’est 

et qu’elle se trouve sous l’emprise de l’

d’apprécier en conscience
ci n’est pas en mesure de se protéger en raison de la contrainte 

ale résultant de l’emprise exercée par l’auteur des violences.

n outil d’évaluation du danger et de l’emprise a été élaboré
. Cet outil d’aide à l’évaluation de la situation ne doit pas faire l’objet d’une tra
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Afin d’accompagner le médecin dans cette démarche de signalement, un modèle de signalement 

’Ordre des M

l’état psychique 

l’obtention ou non de l’accord 
’il faut s’efforcer d’obtenir cet accord. En cas d’impossibilité de l’obtenir, la personne doit alors être 

informée qu’un signalement est fait.

l’étape 1 du circuit jur

Modalités d’envoi du signalement courrier électronique à l’adresse 

lant pour l’assurer de la prise en compte du 

’évaluation intitulé « CRITERES D’EVALUATION DU DANGER IMMEDIAT ET DE L’EMPRISE

du 30 juillet 2020 en matière de signalement de violence au sein d’un couple.
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